
         

FICHE D’INSCRIPTION  
2024 / 2025 

               

 

MERCI D’ECRIRE EN MAJUSCULE 
 

Mademoiselle   Madame   Monsieur   
 

NOM :  .......................................................................... Prénom :  .....................................................................  

Date de Naissance :  .................................................. Téléphone : .................................................................  

Email : ........................................................................... @ ...................................................................................  

Compte Facebook :  ..................................................  .....................................................................................  

(Pour être ajouté au groupe privé des adhérents contenant les vidéos) 
 

En m’acquittant de ma cotisation annuelle de 15 €, je deviens membre de l’association « Casa Latina » 
et bénéficie de 1 cours inclus. Celle-ci est valable pour la saison 2024 / 2025. 
Je certifie avoir été reconnu(e) physiquement apte par les autorités compétentes à la pratique de la 
danse au sein de l’association Casa Latina.  
J’ai lu et j’accepte les mentions stipulées ci-dessous. 
 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont 
destinées au secrétariat de l'association. Veuillez noter que votre adresse mail ainsi que votre numéro de téléphone seront 
nos principaux outils de communications avec vous en dehors des cours, vous serez ajouté à notre liste de diffusion qui vous 
préviendra lorsque nous aurons besoin de communiquer avec vous. En application de l'article 34 de la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer 
ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association. 
Depuis la publication de l’ordonnance n° 2005-650 du 6 juin 2005 relative à la liberté d’accès aux documents administratifs 
et à la réutilisation des informations publiques, ces informations peuvent être réutilisées à d’autres fins que celles pour 
lesquelles elles ont été produites, et particulièrement les informations faisant l’objet d’une diffusion publique. Toutes les photos 
et les vidéos des activités de l’association sont propriété de Casa Latina et peuvent être mises en ligne sur le site de Casa 
Latina ou/et imprimées. Toute personne souhaitant user de son droit à l’image peut se rapprocher du bureau pour le signaler. 
L’association Casa Latina ne pourra en aucun cas être tenu responsable de la perte ou du vol d’objet. Les achats de tickets 
de cours sont nominatifs et ne peuvent être cédés à des tiers. Les tickets de cours sont à utiliser durant l’année 2024/2025 et 
ne seront ni repris ni échangés. L’abonnement à l’année garanti la tenue d’au minimum 30 cours sur la saison. Pour le bon 
déroulement des cours, les visiteurs sont tolérés durant la première heure pour une courte durée (env. 15 min.). Casa Latina 
se réserve le droit de refuser les visiteurs si ceux-ci sont supérieurs à 4 personnes. 

 A AMIENS, le _____/_____/__________ 
 Signature de l’adhérent(e) 
 

 
 

 

S a i s o n  2 0 2 4  /  2 0 2 5  
 
Mlle, Mme, M ……………………………………… s’est acquitté(e) de la somme de 15 € et bénéficie de 1 
cours inclus 
 A AMIENS, le _____/_____/__________ 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat 

de l'association. Veuillez noter que votre adresse mail ainsi que votre numéro de téléphone seront nos principaux outils de communications 

avec vous en dehors des cours, vous serez ajouté à notre liste de diffusion qui vous préviendra lorsque nous aurons besoin de communiquer avec 

vous. En application de l'article 34 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui 

vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au 

secrétariat de l'association. Depuis la publication de l’ordonnance n° 2005-650 du 6 juin 2005 relative à la liberté d’accès aux documents 

administratifs et à la réutilisation des informations publiques, ces informations peuvent être réutilisées à d’autres fins que celles pour lesquelles 

elles ont été produites, et particulièrement les informations faisant l’objet d’une diffusion publique. Toutes les photos et les vidéos des activités 

de l’association sont propriété de Casa Latina et peuvent être mises en ligne sur le site de Casa Latina ou/et imprimées. Toute personne souhaitant 

user de son droit à l’image peut se rapprocher du bureau pour le signaler. L’association Casa Latina ne pourra en aucun cas être tenu responsable 

de la perte ou du vol d’objet. Les achats de tickets de cours sont nominatifs et ne peuvent être cédés à des tiers. Les tickets de cours sont à utiliser 

durant la saison 2024/2025 et ne seront ni repris ni échangés. L’abonnement à l’année garanti la tenue d’au minimum 30 cours sur la saison 

Pour le bon déroulement des cours, les visiteurs sont tolérés durant la première heure pour une courte durée (env. 15 min.). Casa Latina se réserve 

le droit de refuser les visiteurs si ceux-ci sont supérieurs à 4 personnes. 

 


